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Note verbale, en date du 14 octobre 1980, adressée au Secrétaire 
général par la Mission permanente de Cuba auprès de I'Oraanisation 

des Nations Unies 

La Mission permanente de Cuba auprès de l'Organisation des 
très respectueusement le Secrétaire général de l'Organisation de 
lui saurait gré de bien vouloir faire distribuer c 
l'Assemblée générale, au titre des points 14, 18, 9 26, 27, 28, 29, 3% 
31, 36, 37, 41, 44, 45, 46, 49, 50, 51, 58, 59, 61, 67, 74, 80, 86, 113 et 123 de 
l'ordre du jour, le communiqué de la réunion extraordinaire des Ministres d 
affaires étrangères et des chefs de délégation des pays non alignés à 1'Ass lée 
générale à sa trente-cinquième session. 
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Annexe 

stres des affaires 
des pays non alignés à étrangères et des chefs de délégatlan 

l'Assemblée générale, à sa trente-cinquième session 

1. Les ?&IiStreS des affaires étrangères et les chefs de délégation des pays non 
alignés à la trente-cinquième session de l'Assemblée générale de l'organisation 

ions Unies ont tenu une réunion extraordinaire au Siège de l'organisation 
ions Unies, les 2 et 3 octobre 1980, pour examiner les mesures à prendre 
t des questions inscrites à l'ordre au jour aa la présente session qui 
sent particulièrement les pays non alignés. 

2. Les participants ont observé une minute de silence & la mémoire du Président 
de la Yougoslcwrie, Josip Broz Tito, qui, en tent que fondateur au Mouvement aes 
non alignés, a apporté une contribut n inestimable à l'établissement des principes 
et objectifs de la politique du non- ignement, au renforcement de l'unité et de 
la solidarité des pays non alignés e b la création d'un nouvel ordre international 
équitable, ainsi qu'& la mémoire du Président du Botswana, sir Seretse Khama, et 
du Président au Viet Mam, Ton Duc Thang, dont ils ont rappelé les efforts 
constants au service de leur pays et de leur peuple, et leur immense dévouement 
aux principes et aux buts du Mouvement des non alignés. 

3. Les participants ont salué la présence des représentants de la République du 
Zimbabwe qui, en sa qualité a'M;at indépendant et souverain, participe désormais 
au Mouvement des non alignés. 

4. Les ministres et les chefs de délegation ont pris note du rapport du 
Président sur les activités des pays non alignés depuis la sixième Conférence des 
chefs d%tat ou de gouvernement et ont prié instamment tous les pays non alignés 
de poursuivre leurs efforts pour appliquer pleinement les décisions adoptées à 
cette occasion. 

5. Les participants se sont félicités qu'un grand nombre de ministres de pays 
non alignés et autres aient participé à la septième session extraordinaire 
d'urgence de l'Assemblée générale sur la question de Palestine, tenue du 
22 au 29 juillet 1.980, à l'initiative des pays non alignés conformément aux décisions 
de la sixième Conférence des pays non alignés. Les participants se sont également 
félicités qu'une résolution sur la question de Palestine ait été adoptée par 
l'immense majorité des Membres de l'organisation des Nations Unies. Les 
participants ont noté que la session extraordinaire d'urgence reprendrait ses 
travaux en temps utile et qu‘un rapport sur l'issue de ces travaux serait soumis 
à la prochaine réunion ministérielle.. 

6. Les participants ont également pris note de la réunion de la sixième SeSSiOn 
extraordinaire d'urgence et de la onzième session extraordinaire de l'Assemblée 
générale. 
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III. 

IV. 

v. 

VI. 

VII. 

VIII. 

IX. 

X. 

XI. 

XII. 

XIII. 

XIV. 

xv. 

XVI. 

XVII. 

XVIII. 

XIX. 

Question de Chypre (point 23). 

Question de Palestine (point 24). 

Question de l'île comorienne de Mayotte (point 25). 

La situation au Moyen-Orient (point 26). 

Question de R?mibic (peint 27). 

Politique à'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 28). 

Elaboration d'une convention internati e contr e reerzrt 
l'utilisation, le financement et l'ins tion de rceaaire Int 29). 

Question de la représentation équitable au Conseil de sécurité et de 
l'augmentation du nombre de ses res (point 30). 

Conséquences économiques et sociales de la course aux nts et ses 
effets profondément nuisibles sur la paix et la sécurité dans le 
monde (point 31). 

Proclamation de la Décennie commençant en 1380 2 
du désarmement (point 36). 

Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud (point 37). 

Application de la Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix 
(point 41). 

Examen de l'applit Ltion des recommandations et décisions adoptées per 
l'Assemblée générale à sa dixième session extraordinaire (point 44). 

Conclusion d'une convention internationale sur le renforcement et la 
sécurité des Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la 
menace du recours aux armes nucléaires (point 45). 

Conclusion d'une convention internationale visant à garantir les Etats 
non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires (point 46). 

Armement nucléaire israélien (point 49). 

Examen de l'application de la Déclaration sur le renforcement de la 
sécurité internationale (point 50) : 

a) 

b) 

Application de la Déclaration; 

Non-intervention dans les affaires intérieures des Etats. 

Elaboration. d'une déclaration sur 1 'inadmissibilité de l'intervention et 
de l'ingérence dans les affaires intérieures des Etats. 
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13. Les ministres et chefs de délégation ont souligné i'i ine 
Conférence des Ministres des affaires étrangères des pays it 
permettre au Mouvement de jouer un rôle plus important et plus efficace d 
solution des principaux problèmes internationaux. Ils ont résolu de tout 
en IJeuvre pour que les résultats de cette Conférence s3ient les meilleurs possibles. 
Ils ont noté avec satisfaction que le Bureau de coordination, au niveau des 
représentants permanents des pays non alignés au Siège de l'Organisation des 
Nations Unies, allait se réunir prochainement pour entreprendre, en étroite 
collaboration avec le pays hôte, les t"avaux préparatoires à la prochaine 
Conférecc,- ministérielle qui se tiendra à. New Delhi (Inde) au début de 1981. 

14 . Les ministres et les chefs de délégation ont rappelé que la c 
vingtième anniversaire de la fondation du Mouvement des pays non alignés aurait 
lieu lPannée prochaine. Ils ont noté avec satisfaction que l'Inde prenait 
actuellement des dispositions en me de célébrer cet anniversaire avec la solennité 
voulue à l'occasion de la prochaine Conférence ministérielle. Ils ont invité tous 
les pays non alignés à prendre des mesures dans le m&ne zens au niveau national. 

15. Les ministres et les chefs de déiégation ont pris note de l'imxx'tante 
déclaration faite par M. George Frite, premier ministre de Belize, et ont 
réaffirmé leur soutien inconditionnel 8 l'égard de l'indépendance rapide et 
définitive de tout le territoire de Belize. Ils sont convenus que l'indépendance 
de Bélize devait être proclamée sans délai et que le Mouvement des ;ays non alignés 
donnerait son plein appui à l'établissemen t d'un calendrier prévoyant l'accession 
rapide de ce pays à l'indépendance. 

16. Les ministres et les chefs de délégation se sont déclarés profond 
préoccupés par la multiplication des actes de terrorisme dont sont l'objet les 
missions accréditées auprès de l'Organisation des Xations Unies et leur personnel, 
le dernier en date étant l'assassinat2 le 11 septembre 1980, d'un membre de la 
Mission cubaine. Ils ont rappelé à ce propos les décisions pertinentes prises par 
l'Assemblée générale à sa trente-quatrième session et ont prié le Secrétaire 
général, conformément à l'accord conclu entre le pays hôte et l'organisation, 
de prendre contact avec le Représentant permanent de ce pays et de s'employer avec 
lui à faire en sorte que ledit gouvernement veille à l'application effective des 
mesures propres à assurer la sécurir-5 de toutes les missions et de leurs membres 
accrédités auprès de l'organisation des Rations Unies, et prenne les mesures 
voulues pour que les auteurs de ces actes de terrorisme soient appréhendés, 
poursuivis et punis, conform6ment aux dispositions des conventions internationales 
pertinentes en vigueur. 


